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pret d argent sans reconaissance de dette

Par sunshine777, le 27/07/2012 à 18:56

Bonsoir
En octobre 2009 suite à la vente de mon appartement,
un ami(je pensais) me reclame une tres grosse somme
d argent.,j'etais en pleine separation donc pas au meilleur 
de ma forme,je lui fais un virement sur son compte bancaire.
Il promet de me rembourser,et de me faire une
reconnaissance de dette,je ne l ai jamais eu mais en revanche
j ai des textos qui prouvent qu il doit me rembourser.
Depuis fin 2010 evidemment, je suis sans nouvelles de ce soit disant ami.
J ai pu retrouver son adresse.
Ai je un espoir de recuperer mon argent?
Et ses textos peuvent-ils etre une preuve?
J ai imprimé trois pages (de ses sms)
Cordialement

Par youris, le 27/07/2012 à 20:22

bjr, 
ce sera très difficile de récupérer cet argent en l'absence de reconnaissance de dettes.
les textos ne sont pas des preuves car l'identité de l'expéditeur n'est jamais certaine mais
peuvent être pris en compte par le juge comme un commencement de preuve.
mais de toute façon dans une telle situation il faut envisager une procédure devant un tribunal.
cdt

Par sunshine777, le 27/07/2012 à 20:52

Je tiens à vous remercier pour votre rapidite
j ai reussi à joindre son ex-femme j ai eu confirmation
de son adresse,je vais quand meme lui faire un
courrier en rac et je ne lacherai pas l affaire
encore merci
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